
Postes offerts  
sur différents comités

Comité d’embellissement horticole – 2 postes disponibles

Mandat du comité 

 - Améliorer le cadre de vie des citoyens  
en embellissant leur milieu environnant;

 - Contribuer à la fierté des citoyens  
à l'égard de leur Ville;

 - Favoriser la diversité et la pérennité  
de l'embellissement des lieux en tenant 
compte des particularités régionales  
et locales;

 - Promouvoir l'innovation dans  
les aménagements paysagers;

 - Participer au développement de 
l'horticulture ornementale dans un cadre  
de développement durable.

Critères de sélection

 - Formation en horticulture (un atout) ou 
formation autodidacte en aménagement 
paysager;

 - Intérêt poussé pour les plantes et 
aménagements extérieurs;

 - Intérêt à participer à des discussions 
portant sur l'horticulture;

 - Promotion des bienfaits de l'horticulture 
auprès des citoyens;

 - Mettre au profit des autres membres 
du comité leur expertise des plantes et 
végétaux;

 - Promouvoir et participer aux réalisations 
futures;

 - Esprit collaboratif et créativité.

Fréquence des rencontres
Environ 12 rencontres par année

Comité de la Ville intelligente – 1 poste disponible

Mandat du comité 

Ce comité est composé d’élus, de gestionnaires 
municipaux et de citoyens. Il a le mandat 
de transmettre des recommandations au 
conseil municipal pour tout ce qui entoure 
l’élaboration de la stratégie de ville intelligente 
et les projets qui en découleront.

Critères de sélection 

 - Demeurer à Sainte-Julie;

 - Être disponible en fin de journée pour 
participer à des réunions du comité;

 - Ne présenter aucun conflit d’intérêts;

 - Être capable de travailler en équipe.

Fréquence des rencontres

Environ 10 rencontres par année



Comité des Grands Julievillois – 1 poste disponible

Mandat du comité

 - Proposer des catégories ou des 
modifications à celles-ci;

 - Se prononcer sur les critères de sélection;

 - Analyser les candidatures reçues et 
sélectionner les récipiendaires;

 - Émettre des recommandations au conseil 
municipal en ce qui a trait à la soirée 
de remise des prix et à l’organisation du 
concept en général.

Critères de sélection

 - Demeurer à Sainte-Julie depuis au moins 
deux (2) ans;

 - N’avoir aucune appartenance présente 
ou passée à un organisme ou une 
organisation politique, sportive, culturelle, 
communautaire, économique ou autre;

 - Être disponible en soirée pour les 
réunions du comité;

 - Être capable d'exercer son rôle en toute 
neutralité et orienter leurs interventions 
au profit de l'intérêt collectif;

 - Être capable de travailler en équipe;

 - Être impartial et ne présenter aucune 
situation de conflit d'intérêts.

Fréquence des rencontres :

Environ 5 rencontres par année

Comité de suivi de la politique culturelle – 3 postes disponibles

Mandat du comité 

 - Assurer le suivi de la réalisation des 
actions de la politique culturelle;

 - Assurer une veille stratégique sur les 
offres de subventions gouvernementales;

 - Travailler de concert avec les services 
municipaux concernés sur la future entente 
de développement culturel du ministère de 
la Culture et des Communications;

 - Faire des recommandations au conseil 
municipal pour la priorisation des projets;

 - Recevoir et analyser les différentes offres 
de projet initiées par les organismes et 
artistes du milieu;

 - Créer, de concert avec les organismes et 
les artistes du milieu, un regroupement 
d’artistes julievillois.

Critères de sélection

 - 2 postes offerts pour les citoyens 
intéressés par la culture

 - 1 poste offert pour un représentant du 
milieu culturel dans l’une des sphères 
suivantes : art de la scène, arts visuels, 
architecture et métiers d’art, cinéma et 
audiovisuel, lecture et livres, médias et 
multimédia, muséologie, patrimoine, 
télécommunication et télédistribution.

Fréquence des rencontres :

Environ 5 rencontres par année


